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La présente brochure fait partie d'une série de 
publications destinées à taire connaître aux pays en 
voie de développement la nature de l'assistance que 
peut leur fournir l'ONlfDI pour la mise en œuvre 
de leurs programmes d'industrialisation. 



Introduction 

L'Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel (ONUDI) a été créée en 
1%6 par l'Assemblée générale des Nations Unies 
en tant qu'organisme autonome dans h cadre de 
l'Organisation des Nations Unies pour favoriser et 
encourager l'industrialisation des pays en voie de 
développement. C'est à elle qu'il appartient au 
premier chef de co rdonner toutes les activités 
entreprises dans ce domaine par les organismes des 
Nations Unies. L'ONU DI, dont le siège est à 
Vienne, a commencé à fonctionner le 1er jan- 
vier 1%7. 

L'ONUDl fournit aux gouvernements et aux 
organisations, sous forme de conseil, de rencon- 
tres promotionnelles et de services de formation, 
une assistance pour la mise en place, la 
réorganisation ou le renforcement de l'infrastruc- 
ture industrielle. Cette assistance est fournie aux 
termes d'accords conclus entre les gouvernements 
qui en font la demande et l'ONUDI ainsi que, dans 
la plupart des cas. le Programme des Nations Unies 
pour le développement (PNUD). 

Le rôle que l'ONUOi est appelée à jouer dans 
les projets d'assistance technique peut revêtir 
diverses formes, selon les besoins du gouvernement 
requérant et l'importance des projets qui peuvent 
porter sur : 

La fourniture d'experts; 

L'octroi de bourses de formation, soit à titre 
individuel, soit a l'occasion de programmes de 
formation en groupe organisés par l'ONUDI 
ou d'autres institutions, 

La fourniture de matériel; 

L'envoi de fonctionnaires du Siège ou de 
consultants de l'ONUDI en missions prélimh 
naires ou consultatives de courte durée (un 
mois au maximum); 

Toute autre forme d'assistance arrêtée de 
concert par le gouvernement et l'ONUDI. 



I-   HM DI    atuJie   UI1(.   impilMimu,   il)nsi 
d,'iaM''   •'   ld   ""^  •'"   P<>mi   e.   ,   ¡d   t-róalu>n   de 
"'l'u'lh   llKdux   de   t'>nnati.»ri   parer   quelle   est 
convaincue que les pays en voie de développement 
"e   seront   réellement   autonomes   que   lorsqu'ils 
¡""iront      de  favon  suivie,  méthodique  et dyna- 
mique     detimr    leurs    besoins    spécifiques' en 
matière de formation industrielle et organiser leurs 
propres    >>rogranmes   de   formation    en   tenant 
compte de ces besoms.  I.j  format.on locale doit 
en principe, être plus efficace que la formation à 
let ranger, puisqu'elle est conçue pour satire les 
besoins    locaux     et     qu'elle    est     adaptée    aux 
conditions   locales,   et   elle   do„   iJUSS1   etr,     ,Us 

rentable   puisqu'un   plus  grand   nomhre   Jt.        '_ 
sonnes peuvent être formées à moindres frais 

• VîJ-MV 
le domaine de ,a formation industrielle 

IONI DI öftre un- assistance au niveau national' 
au niveau sectoriel et à celui des entreprises Les 
besoins et les ressources du pays, de Imdustne ou 
de 1 entreprise sont analysés par des spécialistes et 
e est sur ces analyses que les programmes sont 
bases. L autonomie des pays en voie de développe- 
ment   en   matière   de   formation   industrielle  est 

Z mïîîm1' bUt UJtime de ''"»""«nee fourme 
par 10NUDI. mais la nature de cette assistance 
depend de nombreux secteurs. 

Exemples d'assistance techniq 
fournie par l'ONUDI 

ue 

Us quelques activités décrites ci-après don- 
neront une ,dée de la nature et de l'importance de 
lassistance que l'ONUDI peut fournir dans le 
domaine de la formation industrielle locale 

roMnm   T  PayS africain   Vivement avancé 
1 UNUDI aide une institution de formation : 

"}    A recruter du personnel local; 

hi    A mieux identifier les besoins en matière 
de formation industrielle, 

<•)    A améliorer et à élargir son programme 
d activités. *        c 

d)    A se doter des moyens voulus pour aider 
es personnes qui ont reçu une formation à utiliser 

leurs connaissances dans leur travail. 



Dans plusieurs pay... ]<>NI[)| j recusé k-s 
besoms en matière de formation industrielle et 
coopere a |a création de nouvelles institutions 
nationales de formation et d'institutions de 
ormation spécialisée au service des différentes 

branches d'industrie (par exemple, le cuir ie 

ament. le pétrole, les mines, ou des grandes 
entreprises 

Dans un pays de l'Asie du Sud-i-st   l'ONUDI 
collabore avec un groupe de ministères, de banques 
de développement et d'associations industrielles en 
vue d établir un programme de formation PoUr le 

ci.oix   et   l'application de technologies adéquates. 

Dans   plusieurs    pay-,    l'ONUDI   travaille    a 
renforcer  les hens entre l'université et Industrie 
ou a en c.eer de nouveaux. File met au point des 
programmes de formation en entreprise per les 
eleves ingénieurs et pour les ingémeurs nouvelle- 
ment  diplomes; a.de  une faculté des sciences de 
I ingénieur a organiser un service de consultations 
pour I industrie; définit l'organisation d'un service 

n,niv    "J-"0"    à    la    geSti0n'    «Pendant    de 
Tfm       qU1 meUra a la ái>P0«ü• des petites 

e   des moyennes entreprises du Mys les ressources 
et les competences de l'université, et organise des 
conferences  industne-univers.té consacrées à  des 
problems   spécifiques  de   développement   indus- 

Beaucoup de pays en voie de développement 

I îUnnî ÎSu instltutlons « normalisation. 
LONUDI collabore avec certaines de ces institu- 
ions e„ vue de l'établissement c'e programmes de 

formation cohérents qui leur permettront non 
seulement de perfectionner leur propre personnel 
mais aussi d'aide, les entreprises industrielles à 
appliquer des méthodes et des procédures de 
coni r-.le de ¡a qualité et à se conformer ainsi plus 

ñxéeesment   et   P,US   régulièrement   au*   normes 

L'assistance uc l'ONUDI comprend aussi des 
programmes de formation spéciaux destinés à 
satisfaire des besoins immédiats par exemple des 
cours de recyclage pour le? ingénieurs, des 
programmes de foimation pour les chefs d'entre- 
prise, des cours de gestion pour certains groupes et 
des cours spéciaux de formation à la gestion des 
agro-industries. 



Souries de Imam einem 

If linaiuomenl ¡Us pmp-ts d'assistance 
te\lini»¡ue ou des travaux préparatoires à ce;, 
protêts peut être assure par plusieurs sources d„.il 
on trouvera la liste ci-après. 

IVI'I  1)1  l'Koil | | | soi KU   ill   I lv\N( I Ml M 

I \ pr </<• proli-1 i pprohiition donnée pitr 

(.rands projeta i parli» ip.ition 

»III  I'M   I) stipendile ,| 
I Ml 000 dollars) tmances 
au titre des »Intlres indicatifs 
ile planifualion »In I'M |) |(  |p| 

l'eut- proiet, (participation 
du I'M |) ne dépassant pas 
I.MI 000 dollars) finances 
au titre des Cil' du PNU) 

Projets (quels »ju'ds soien') 
financés sur des fonds de 
l'ONUll provenant de 
contributions volontaires 

Protêts finances au titre des 
services industriels spéciaux 
(SIS) (participation de 
IONI 1)1 généralement 
inférieure a M) 000 dollars) 

Missions de courte durée de 
fonctionnaires du Siege ou 
de consultants de PONI 1)1 
financées au titre des UP du 
PM'D, des SIS au sur des 
fonds de l'ONUDI 

I'M I). Neu York 

Représentant résident 
du PMI) accrédite 
dans I» pays" 

OM 1)1. Vienne 

Représentant resident 
du PNU) accrédite 
dans le pays 

Représentant résident 
du PMI) accrédite dans 
le payset ONL 1)|, 
Vienne 
ON l 1)1 Vienne 

Note. L'ONUDI elle-même ne peut financer mté 
gialement ou partiellement de nouvelles entreprises 
indu.slr.ell«. sauf dans le cas de petites entreprises pilotes 
les capitaux nécessaires doivent être obtenus auprès de 
banques de développement, d'organismes d'investissement 
prives et autres institutions financières. L'ONUDI peut 
néanmoins, par le biais de son programme de promotion 
des investissements, mettre en rapport ceux qui ont 
besoin de capitaux, de connaissances techniques ou 
d assoc.es dans des entreprises â risques partagés et ceux 
qui peuvent satisfaire á un ou plusieurs de ees desiderata 

Pv,nwtai"S tyPeS de pefits projets au ,i,re des CIP du 
FINUD doivent avoir l'approbation du PNUD, New York. 



Comment demander l'assistance de l'ONLDI 

i ouïes les demandes d'assistance de l'OM'OI 
doivent, en regle générale, comporter une brève 
description du but visé, de la durée et du type 
d'assistance requise, hiles doivent être acheminées 
par l'intermédiaire des services gouvernementaux 
compétents iiisqu'au Représentais résident du 
PNU!) accèdile dans le pays qui assure les 
tondions de représentant local de l'ONUDI. Si les 
demandeurs souhaitent avoir des entretiens préa- 
lables concernant les protêts qu'ils envisagent, les 
services du Représentant tésident peuvent leur 
ménager une entrevue avec le conseiller industriel 
hors siège de l'ONUDl affecté à la régjon. 

Pour obtenir  de  plus amples renseignements 
concernant les activités de l'ONUDI, s'adresser à : 

Section de la formation industrielle 
Division des services et institutions intéressant 

l'industrie 
Organisation    des    Nations    Unies   pour   le 

développement industriel 
Boite postale 707 
A-1011 Vienne 
(Autriche) 
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